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OBJET : MARCHE DE PRESTATION
D'ANIMATION INTERACTIVE POUR LES FETES 
DE FIN D'ANNEE PASSE AVEC LA SOCIETE 
GROUPE LAPS

DÉCISION N° DM-20-295

EN DATE DU 19 NOVEMBRE 2020

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la consultation menée auprès de la société GROUPE LAPS dont 
l’offre a été jugée économiquement avantageuse ;

D É C I D E

DE SIGNER avec le GROUPE LAPS, 70 rue Douy Delcupe - 93100 Montreuil -, 
représenté par Monsieur Antoine DUMONT, Président, le marché de prestation d'animation
interactive pour les fêtes de fin d'années.

Le montant du marché s’élève à 25 022,75 € H.T. (26 399 € T.T.C.)

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT-ALBANEL
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